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FISCAL 

Les Infos à retenir pour effectuer la tenue de la 
comptabilité 2024 

Pour la tenue de la comptabilité 2024, il faut tenir compte des éléments suivants. 

Seuils du régime micro-BNC pour 2024 

Au titre de l’exercice 2024, la limite de recettes pour que le régime micro-BNC soit 

applicable s’établit à 77 700 € concernant les titulaires de bénéfice non commerciaux.  

La période de référence à prendre en compte pour apprécier le respect du seuil du 

régime micro-BNC est constituée des années N-1 ou N-2. 

Ainsi, ce régime s’applique au titre de l’année 2024 aux professionnels libéraux dont le 

montant total des recettes hors taxes, ajusté si nécessaire au prorata de la durée 

d’exploitation sur l’année, n’excède pas 77 700 € :  

→ l’année 2023, 

→ ou l’année 2022 lorsque les recettes de l’année 2023 ont dépassé 

77 700 €. 

Avec ces modalités d’application du régime micro-BNC, l’entreprise connaît dès le 

début de l’année le régime fiscal qui lui est applicable pour l’ensemble de l’année. 

En cas de création d’activité, ce régime s’applique de plein droit au cours des 

2 premières années quel que soit le montant des recettes réalisées au titre des années N 

et N+1. 

Si le seuil de 77 700 € de recettes a été franchi au cours des années N-1 et N-2, le 

professionnel doit obligatoirement appliquer le régime de la déclaration contrôlée au 

titre de l’exercice N. 
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Seuils 2024 de la franchise en base, des franchises 
spécifiques et du régime simplifié d'imposition de TVA  

1. Franchise en base 

Les seuils relatifs au régime de la franchise en base de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 

sont établis comme suit pour l’exercice 2024 : 

Opérations concernées 

Alinéas visés à 

l'article 293 B du 

CGI 

Seuils 2023 

et 2024 

Autres prestations de 

services 

au a du 2° du I 

au b du 2° du I 

36 800 € 

39 100 € 

Pour bénéficier de la franchise en base de TVA, vous devez être dans l'une des situations 

suivantes : 

• Le montant de vos recettes de l'année civile précédente ne doit pas dépasser 

36 800 € ; 

• Les recettes de l'avant-dernière année civile ne doivent pas dépasser 36 800 € 

et celles de l'année civile précédente ne doivent pas dépasser 39 100 € ; 

• Le montant de vos recettes de l'année civile en cours ne doit pas dépasser 

39 100 €. Si vous dépassez ce seuil, vous devrez payer la TVA le 1er jour du 

mois de dépassement. 

 

 

 

À noter -  

La loi de finances pour 2024 prévoit, dans le cadre de la mise en place du 
régime communautaire harmonisé (directive UE/2020/285), une 
revalorisation différente applicable des franchises en base de TVA dès le 
1er janvier 2025. Nous y reviendrons dans un prochain article sur ce texte 
de loi. 

  

Si vous venez de démarrer votre activité, vous devez ajuster votre chiffre d'affaires de 

l'année de création en fonction de votre temps d'exploitation pour déterminer si vous 

pouvez bénéficier de la franchise en base de TVA l'année suivante. 
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2. Franchises spécifiques 

Avocat 

Pour vos activités réglementées 

Pour bénéficier de la franchise en base de TVA, vous devez être dans l'une des situations 

suivantes : 

• Votre total de recettes de l'année civile précédente ne doit pas dépasser 

47 600 € ; 

• Le montant de vos recettes de l'avant-dernière année civile ne doit pas dépasser 

47 600 € et celui de l'année civile précédente ne doit pas dépasser 58 600 € ; 

• Vos recettes de l'année civile en cours ne doivent pas dépasser 58 600 €. Si 

vous dépassez ce seuil, vous devrez payer la TVA le 1er jour du mois de 

dépassement. 

Pour vos activités non-réglementées 

Pour bénéficier de la franchise en base de TVA, vous devez être dans l'une des situations 

suivantes : 

• Votre chiffre d'affaires de l'année civile précédente ne doit pas dépasser 

19 600 € ; 

• Votre chiffre d'affaires de l'avant-dernière année civile ne doit pas dépasser 

19 600 € et celui de l'année civile précédente ne doit pas dépasser 23 700 € ; 

• Votre chiffre d'affaires de l'année civile en cours ne doit pas dépasser 23 700 €. 

Si vous dépassez ce seuil, vous devrez payer la TVA le 1er jour du mois de 

dépassement. 

Artiste-auteur et artiste-interprète  

Pour vos activités de livraisons d'œuvres et de cession de vos droits d'auteurs 

Cela concerne principalement les revenus suivants : 

→ Revenus des artistes-interprètes, 

→ Revenus des artistes auteurs ayant renoncé à la retenue à la source, 

→ Autres revenus que les droits versés par les éditeurs (revenus accessoires, par 

exemple). 

Pour bénéficier de la franchise en base de TVA, vous devez être dans l'une des situations 

suivantes : 

• Vos recettes de l'année civile précédente ne doivent pas excéder 47 600 € ; 

• Le total des recettes de l'avant-dernière année civile ne doit pas dépasser 

47 600 € et celui de l'année civile précédente ne doit pas dépasser 58 600 € ; 
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• Votre chiffre d'affaires de l'année civile en cours ne doit pas dépasser 58 600 €. 

Si vous dépassez ce seuil, vous devrez payer la TVA le 1er jour du mois de 

dépassement. 

Pour vos autres activités 

Pour bénéficier de la franchise en base de TVA, vous devez être dans l'une des situations 

suivantes : 

• Votre chiffre d'affaires de l'année civile précédente ne doit pas dépasser 

19 600 € ; 

• Votre chiffre d'affaires de l'avant-dernière année civile ne doit pas dépasser 

19 600 € et celui de l'année civile précédente ne doit pas dépasser 23 700 € ; 

• Votre chiffre d'affaires de l'année civile en cours ne doit pas dépasser 23 700 €. 

Si vous dépassez ce seuil, vous devrez payer la TVA le 1er jour du mois de 

dépassement. 

 

 

 

 

3. Régime simplifié d'imposition 

Les seuils relatifs au régime simplifié d'imposition (RSI) en matière de TVA sont établis 

comme suit pour l’exercice 2024 : 

Opérations concernées 
Alinéas visés à l'article 

302 septies A du CGI 

Seuils 2020 - 

2022 

Seuils 2023 - 

2025 

Autres prestations de 

services 
au I et au II 

247 000 € 

279 000 € 

254 000 € 

287 000 € 

 

À noter -  

Concernant le régime simplifié de TVA, le montant annuel de la TVA due 
(ligne 28 de la déclaration de TVA CA12) doit être inférieur à 15 000 € 
pour qu’il soit maintenu au titre de l’exercice suivant. 

  

Que vous soyez avocat ou artiste-auteur, si vous venez de démarrer votre activité, 

vous devez ajuster le montant des recettes de l'année de création, en fonction 

de votre temps d'exploitation, afin de déterminer si vous pouvez bénéficier de la 

franchise en base de TVA l'année suivante. 
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Tableau récapitulatif 

Revalorisation des seuils 
 

2020 à 2022 2023 à 2024 

Micro BNC < 72 600 € < 77 700 € 

Régime de la déclaration contrôlée > 72 600 € > 77 700 € 

Franchise de TVA – 1er seuil   

Achat / revente, fourniture de logement 85 800 € 91 900 € 

Prestations de services 34 400 € 36 800 € 

Avocat – Artiste-auteur 44 500 € 47 600 € 

Activités annexes des avocats et des artistes-auteurs 18 300 € 19 600 € 

Franchise de TVA – 2nd seuil majoré    

Achat / revente, fourniture de logement  94 300 € 101 000 € 

Prestations de services 36 500 € 39 100 € 

Avocat – Artiste-auteur 54 700 € 58 600 € 

Activités annexes des avocats et des artistes-auteurs 22 100 € 23 700 € 

Régime simplifié d’imposition TVA   

1er seuil  247 000 € 254 000 € 

Maintien du RSI TVA  Jusqu’à  

279 000 € 

Jusqu’à  

287 000 € 
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Limites à la déduction de l’amortissement pour les 
véhicules de tourisme acquis ou loués en 2024 

Le 4 de l'article 39 du code général des impôts (CGI) exclut des charges déductibles 

certaines dépenses limitativement énumérées et considérées comme somptuaires. En 

pratique, sont concernés notamment les amortissements des véhicules immatriculés 

dans la catégorie des voitures particulières pour la fraction du prix d'acquisition 

excédant le plafond fixé par la loi. 

Les plafonds de déductibilité applicables aux véhicules de tourisme acquis en 2024 et 

qui relèvent du système d’immatriculation prévu à l’article 1007 du code général des 

impôts (WLTP) sont les suivants : 

 Plafonds applicables en fonction du nombre de 

grammes de CO2 émis par kilomètre 

Année d'acquisition ou de 

location du véhicule 
9 900 € 18 300 € 20 300 € 30 000 € 

2024 
Supérieur 

à 160 g 

De 50 g 

à 160 g 

De 20 g 

à 49 g 

De 0 g  

à 19 g 

 

Frais supplémentaires de repas 2024 : limites de 
déduction 

Les professionnels libéraux peuvent, sous certaines conditions et limites, déduire les 

frais supplémentaires de repas qu’ils exposent régulièrement sur les lieux d’exercice de 

leur activité professionnelle. Les dépenses exposées doivent notamment résulter de 

l’exercice normal de la profession et non de convenances personnelles et correspondre 

à une charge effective et justifiée par une facture. 

Il s’agit des frais de repas pris à titre individuel lorsque la distance entre le lieu de 

travail et le domicile fait obstacle à ce que le repas soit pris à domicile. 

La fraction de la dépense qui correspond aux frais que le contribuable aurait engagés 

s’il avait pris son repas au domicile est considérée comme une dépense personnelle et 

par conséquent non déductible des résultats professionnels. 

Pour 2024, la valeur du repas pris au domicile est estimée à 5,35 €. 

Par ailleurs, au-delà d’un plafond fixé à 20,70 € pour 2024, la dépense est considérée 

comme excessive. Cette fraction n’est également pas admise en déduction. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000039427637&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20191129
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À noter -  

En cas de dépassement de ce montant, le titulaire de bénéfices non commerciaux 
doit, pour pouvoir déduire la totalité de ses frais supplémentaires de repas, être en 
mesure de justifier de circonstances exceptionnelles, notamment au regard des 
nécessités de son activité et des possibilités de restauration offertes à proximité de 
son lieu d’activité, justifiant l’engagement d’une dépense plus élevée. 

La dépense maximale admise en déduction par repas au titre de l’exercice 2024 s’établit 

donc à 15,35 € (20,70 – 5,35). 

Ce montant de 15,35 € est la somme déductible de votre résultat professionnel pour vos 

frais de repas qui excèdent un total de 20,70 € par repas. 

Si tel n’est pas le cas, pour connaître le montant déductible, il faut procéder à la 

soustraction suivante : 

Valeur du repas TTC – 5,35 €. 

Cette limitation de la déduction des frais de repas exposés régulièrement sur le lieu de 

travail n’est pas applicable : 

→ aux frais de restaurant correspondant à des repas d’affaires (repas pris avec des 

clients, des fournisseurs, etc.) ou, 
→ aux repas pris dans le cadre de voyages professionnels (congrès, séminaires par 

exemple). 

 

 

Taux de récupération de la TVA sur les dépenses 
d’essence  

Les entreprises peuvent, en principe, récupérer tout ou partie de la TVA sur le 

carburant utilisé dans leurs véhicules. 

En 2024, la TVA sur l’essence est déductible dans les mêmes proportions que pour 

le gazole. Ainsi, pour les achats d’essence effectués au cours de l’exercice 2024 pour 

l’utilisation à titre professionnel d’un véhicule de tourisme, la TVA sur l’essence est 

récupérable à hauteur de 80 % du total de la TVA figurant sur votre facture. 

Exemple : une entreprise qui, en 2024, réglera une facture de carburant pour une 

berline (voiture particulière), qu’il s’agisse d’essence ou de gazole, d’un montant de 

60 € TTC, dont 10 € de TVA, pourra récupérer 8 € (10 € x 80 %) au titre de cette 

taxe. 

Rappel- La TVA afférente aux frais de repas pris régulièrement sur le 

lieu de travail n’est pas récupérable. 



 

Page 8 sur 10 

ASSOCIATION DES PROFESSIONS LIBERALES WAGRAM  
Association loi 1901 - Agrément du Ministère de l’Economie et des Finances du 27 février 1978 n° 2 01 756 

Siret 317 941 698 00019 - siège social 149 avenue de Wagram 75017 PARIS 

Cette déduction est portée à 100 % pour les seuls véhicules utilitaires utilisés pour les 

besoins de l’exercice de l’activité libérale. 

Le solde de TVA, non récupérable, doit être comptabilisé en charge déductible dans le 

compte « Frais de véhicules ». 

Cette règle s’applique dès lors que vous déduisez vos frais de voiture selon le régime 

des frais réels. 

Précision- Le droit à déduction est subordonné au respect de plusieurs conditions. 

L’entreprise doit notamment utiliser le carburant pour les besoins de son activité 

soumise à la TVA. Elle doit, par ailleurs, être en possession d’une facture, 

mentionnant la taxe. 

Limite à la récupération de la TVA sur les cadeaux 

PRINCIPE 

En vertu de l’article 206, IV-2-3° de l’annexe II au code général des impôts, est exclue 

du droit à déduction la TVA afférente aux biens cédés sans rémunération ou moyennant 

une rémunération très inférieure à leur prix normal. En conséquence, la TVA n’est pas 

récupérable sur les cadeaux d’affaires.  

EXCEPTION POUR LES OBJETS DE TRES FAIBLE VALEUR 

Les cadeaux de très faible valeur peuvent faire l’objet d’une récupération de la TVA.  

La condition de très faible valeur est considérée comme remplie lorsque la valeur 

unitaire des objets remis sans contrepartie n’excède pas 73 € toutes taxes comprises 

(TTC) par objet et par an pour un même bénéficiaire pour les dépenses de cadeaux 

effectuées au cours de l’exercice 2024. 

NB : Ce montant de 73 € est revalorisé tous les 5 ans en fonction de la variation 
de l’indice mensuel des prix à la consommation, hors tabac. La prochaine 

actualisation devrait intervenir au 1er janvier 2026. 

Si plusieurs cadeaux sont effectués au profit d’un même bénéficiaire au cours de 

l’exercice 2024, la valeur totale des articles ainsi offerts au cours de cette année ne doit 

pas excéder 73 € TTC. 

Plafond Abondement PEE ET PERCO 2024 

Vous avez mis en place au sein de votre entreprise un plan d’épargne salariale (plan 

d’épargne entreprise ou plan d’épargne retraite collective) et vous allez verser un 

abondement au profit de vos salariés et de vous-même au cours de l’exercice 2024. 

Les différents plafonds de déduction de l’abondement pour épargne salariale évoluent 

pour l’exercice 2024 suite à la revalorisation du plafond annuel de la Sécurité 

sociale au 1er janvier de cette année. 
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Ainsi, pour la détermination des revenus professionnels 2024, vous pourrez déduire 

l’abondement pour épargne salariale plafonné à : 

→ 3 709,4 € par an et par salarié ou vous-même versé sur un plan d’épargne 

entreprise (PEE) sans pouvoir excéder le triple des versements ; 

→ 7 418,88 € par an versé sur un plan d’épargne retraite collective (PERCO) dans 

les mêmes conditions que pour le PEE. 

Important - Il ne faut pas confondre l’abondement pour épargne salariale avec 

les versements volontaires effectués par vos salariés ou par vous-même qui ne 

sont pas déductibles. Ces versements volontaires ne peuvent excéder, selon le 

cas : 

→ le quart de la rémunération annuelle pour vos salariés  

ou 

→ le quart de votre revenu professionnel imposé à l’impôt sur le revenu au 

titre de l’exercice 2023. 

Rappel- Si votre conjoint a opté pour le statut de conjoint collaborateur, nous vous 

rappelons qu’il peut participer aux plans d’épargne salariale. Le plafond des versements 

volontaires qui lui est applicable pour 2024 s’établit à 11 592 €. 

 

Taux de l'intérêt légal pour le 1er semestre 2024 à 
mentionner sur vos factures 

Un arrêté du 21 décembre juin 2023 a fixé les taux de l'intérêt légal applicables au 

1er semestre 2024.  

Le premier taux concerne les créances des particuliers et le second s'applique à tous les 

autres cas. Ces taux sont actualisés chaque semestre. 

Débiteur (qui doit) 
Créancier (à qui l'argent 

est dû) 
Taux 

Particulier Particulier 8,01 % 

Professionnel Particulier 8,01 % 

Particulier Professionnel 5,07 % 

Professionnel Professionnel 5,07 % 
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Les conditions de règlement de vos factures doivent obligatoirement préciser les 

conditions d'application et le taux d'intérêt des pénalités de retard exigibles le jour 

suivant la date de règlement figurant sur la facture dans le cas où les sommes dues 

seraient réglées après cette date.  

Ce taux doit correspondre au minimum à trois fois le taux d'intérêt légal, soit un taux 

annuel de 15,21 % pour le 1er semestre 2024. 

      Arrêté du 21 décembre 2023 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=tZDZCQvl4sP-mBcnCBRkEB4itWteOscszblf1XTl3M4=

